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Communiqué de presse 
Paris, le 17 mars 2022 

 
 
 

#LoiBlanquer #EcoleDès3ans #EcoleDeLaConfiance 

Fermeture des 19 jardins d’enfants pédagogiques de la Ville de Paris : 
les parents se mobilisent pour leur sauvegarde ! 

 
• À l’heure où le gouvernement tire les premiers enseignements de l’application de la loi « Pour 

une école de la confiance », abaissant l’âge de l’instruction obligatoire à 3 ans, la fermeture des 
jardins d’enfants pédagogiques à Paris est programmée pour la rentrée 2024. 

• Malgré l’espoir d’une possibilité de les maintenir ouverts, et la mobilisation générale des 
équipes pédagogiques pour s’adapter au système de l’éducation nationale, le couperet est 
tombé dans l’incompréhension totale. 

• Ce sont plus de 800 petites et petits Parisiens âgés de deux ans et demi à six ans, scolarisés 
dans 19 jardins d’enfants pédagogiques, qui sont concernés. 

• Cela fait plus d’un siècle que les JEP existent. Leurs fondements se basent sur l’inclusion, la 
mixité sociale, et l’adaptation au développement de chaque enfant. 

• Une pétition est lancée à l’attention du gouvernement et de la mairie de Paris : 
https://chng.it/YHvt2jsJYx  

 

Des espaces d’inclusion et de mixité sociale1 
A ce jour, 19 jardins d’enfants pédagogiques accueillent plus de 800 petits Parisiens âgés de deux 
ans et demi à six ans. Ce sont des espaces d’inclusion pour les enfants porteurs de handicap et des 
lieux de mixité sociale. 
• Un enfant sur huit accueilli par les Jardins d’Enfants Pédagogiques est en situation de 

handicap. Ces enfants trouvent dans ces structures l’accueil inclusif de qualité dont ils ont 
besoin. 

• Deux tiers des familles perçoivent un revenu de moins de 1 000 euros par mois. 
• Au moins la moitié des établissements sont situés dans des quartiers de politique de la ville, où 

ils constituent de vrais lieux de mixité sociale et d’effervescence associative. 
 

De véritables lieux d’apprentissage des valeurs républicaines 
Par le plaisir de « faire ensemble » et la découverte des autres, les JEP sont de véritables lieux 
d’apprentissage des valeurs républicaines. De plus, les Jardins d’Enfants Pédagogiques appliquent 
rigoureusement les programmes de l’Éducation nationale afin que les enfants accèdent à l’école 
élémentaire avec les mêmes bases que les enfants de maternelle. 
 

Des équipes pédagogiques centrées sur le développement des enfants 
L’implication et le professionnalisme des éducateurs et éducatrices de jeunes enfants, formés au 
développement psychoaffectif et physiologique des enfants de la naissance à sept ans, garantissent à 
la fois l’acquisition des compétences requises pour entrer au CP et la sécurité affective des enfants. 
La pédagogie active met en œuvre des concepts éducatifs où l’enfant s’implique spontanément dans 
l’acquisition de nouvelles compétences pour les ancrer durablement. 
 
100 ans aux côtés des Parisiens 
En 2021, les jardins d’enfants pédagogiques ont soufflé leurs 100 bougies. Ils coexistent de très 
longue date avec les écoles maternelles classiques ! « Parce que nous croyons à la pertinence de ce 
modèle, garant des valeurs républicaines et de la sécurité affective des enfants, nous demandons 
une évolution législative de nature à pérenniser leur existence », déclare le collectif Décollaje. 
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Lien vers la pétition pour la sauvegarde des jardins d’enfants pédagogiques : 
https://chng.it/YHvt2jsJYx  
 
A propos du collectif Décollaje 
Le collectif Décollaje a vu le jour en 2019 pour défendre l’existence des Jardins d’Enfants, lors de l’examen de la 
loi pour une Ecole de la confiance par le Parlement.  
Il assure la Défense collective des amis des Jardins d’Enfants. 
Il se mobilise à nouveau aujourd’hui, malgré la difficulté à mener une action collective dans le contexte de la 
crise sanitaire actuelle, pour sauvegarder ces structures.  
Plus d’informations : decollaje@gmail.com 
 
Infographie : les Jardins d’Enfants Pédagogiques en chiffres (basse def) 
Infographie : les Jardins d’Enfants Pédagogiques en chiffres (haute def) 
 
Contacts presse collectif Décollaje :  
Marine Digabel : 06 28 73 22 79 
Christelle Larché : 06 82 14 90 90 
decollaje@gmail.com 
Pour toute demande de témoignages, interviews ou d’informations complémentaires. 
 


